
 

 

 

 
 

COMPTE RENDU  

 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 29 MARS 2022 

 

Date de la convocation : 18 Mars 2022 

Nombre de Membres: 
EN EXERCICE : 34 

PRESENTS : 18 

VOTANTS   : 21 

 
ORDRE DU JOUR : 

 

1. Nomination d’un secrétaire de séance 

2. Approbation du compte-rendu du 26 octobre 2021 

3. Débat d’Orientation Budgétaire 

4. Compte Administratif 2021 

5. Compte de Gestion 2021 

6. Affectation du résultat 2021 

7. Subvention aux associations 2022 

8. Vote de la participation 2022 des communes 

9. Vote du Budget Primitif 2022 

10. Questions diverses 
 

 Le vingt neuf mars deux mille vingt deux à dix-neuf heures, les membres du Conseil Syndical du 

Syndicat Mixte Intercommunal à Vocation Scolaire du secteur de Rozay-en-Brie élus par leurs conseils 

municipaux respectifs, se sont réunis dans la salle de la Mairie de Rozay-en-Brie sur la convocation qui leur a 

été adressée par le Président, conformément à l’article L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
Étaient présents : 

- Mme MIRAT Géraldine, déléguée titulaire de BERNAY-VILBERT 

- Mr PERRIN Ludovic, délégué titulaire de LA CHAPELLE-IGER 

- Mr ROSSILLI Patrick délégué titulaire de FONTENAY-TRESIGNY 

- Mme BONNEAU Sophie déléguée titulaire de HAUTEFEUILLE 

- Mme PERIGAULT Isabelle et Mme LEGRAND Sandrine, déléguées titulaires de LE-PLESSIS-FEU-AUSSOUS 

- Mr BASTIEN Didier, délégué titulaire de LUMIGNY-NESLES-ORMEAUX 

- Mr LACAS MICHEL, délégué titulaire de MARLES-EN-BRIE 

- Mr PERCIK Patrick et Mr DE MATOS Gilbert, délégués titulaires de ROZAY-en –BRIE 

- Mr BOYOT Jean-Louis et Mr BRIGOT Bernard délégués titulaires de TOUQUIN 

- Mr BOUSSARD Alain et Mme FRICK Martine, délégués titulaires de VAUDOY-EN-BRIE 

- Mme LAFORGE Martine, déléguée suppléante de VOINSLES 

- Mr BOUDOT Gilles, délégué titulaire de GASTINS 

- Mr BRUN Davy et Mr FABRE Gérard, délégués titulaires de QUIERS 

 

Absents Excusés : 

- Mme GNIEWEK Catherine, déléguée titulaire de BERNAY-VILBERT 

- Mme ROUSSEAU Christine, déléguée titulaire de LA CHAPELLE-IGER 



- Mme MERCIER Chantal et Mr HERRY Thierry délégués titulaires de COURPALAY 

- Mr BIRLOUET Jacques délégué titulaire de FONTENAY-TRESIGNY 

- Mme LE CONTE Catherine, déléguée titulaire de HAUTEFEUILLE 

- Mme BENECH Michèle, déléguée titulaire de MARLES-EN-BRIE 

- Mme SURAT Sylvie et Mme LEGRAND Virginie, déléguées titulaires de PEZARCHES 

- Mme BOUXIN Isabelle, déléguée suppléante de VOINSLES 

- Mme FENEYROL Martine, déléguée titulaire de CLOS FONTAINE 

- Mr GAINAND Bruno et Mme NAUSSY Solène, délégués titulaires de PECY 

 

 

Absents représentés : 

- Mme PROU Cindy donne procuration à Mr BASTIEN Didier (LUMIGNY-NESLES-ORMEAUX) 

- Mme BENYAHIA Maria Joao (CLOS FONTAINE) donne procuration à Mr PERRIN Ludovic (LA CHAPELLE-IGER) 

- Mr POMMIER Arnaud (GASTINS) donne procuration à Mr FABRE Gérard (QUIERS) 

 

 
Assistait également à la séance : Mme PERCIK Secrétaire administrative du Syndicat SMIVOS 

 

Nomination d’un secrétaire de séance : Mme FRICK Martine 

 

Approbation du Compte-rendu du 26 Octobre 2021 : à l’unanimité 

 

 

DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

 

 

Monsieur le Président présente le rapport d’orientations budgétaires pour l’année 2022 (loi 

d’orientation n° 92.125 du 6 Février 1992, relative à l’Administration Territoriale de la République). 

 

➢ Situation emploi 

 

1 adjoint technique titulaire 

Coût annuel de l’agent 2021 = 34 315.26 € 

 

Indemnités de secrétariat : 

- Secrétariat général :  3 000 €/an 

- Secrétariat :   1 400 €/an 

 

➢ Situation endettement 

 

Emprunt 2 628 746.00 € + prêt relais 150 000.00 €  
 

 
 

 

 



➢ Amortissement 

 
 

➢ Réparations 2021 

 

Fourniture et pose régulation 1 zone avec affichage température (SEMCRA) = 1 984.50 € TTC 

Remplacement de 3 lanternes sur le parking du lycée =                                       3 014.42 € TTC 

Défibrillateur gymnase :                                                                                        1 906.68 € TTC 

 

➢ Réparations 2022 

 

Remise en conformité du feu tricolore carrefour 19mars 1962 carte mémoire =  1 911.36 € TTC  

Devis J. BARLIER film anti éblouissement gymnase Lycée                            =    2 650.08 € TTC 

Devis TP 2000 réfection du parking Lycée                                                        =   13 004.99 € TTC 

 

Monsieur le Président demande à l'Assemblée l'autorisation de réaliser les travaux de réfection du 

parking. L'Assemblée l'autorise à signer le devis à l'unanimité 

 

➢ Construction du Gymnase du collège 

 

Début des travaux le 14 février 2022. Date de fin de travaux prévisionnelle : 1er semestre 2022 
 

 



 
 

➢  Simulation des participations 2022 

 

Les simulations de participations pour le collège ont été calculées : 

- en tenant compte des montants des échéances sur 9 mois (3 trimestres) car 3 trimestres prévus dans 

les cotisations 2021 et 2 trimestres de remboursés. 

- en prévoyant les locations de salles des collégiens en charge de fonctionnement Collège sur 2022 

 

➢ Rappel tarifs location salle de sport 2021/2022 

 

Gymnase et centre sportif de Fontenay Trésigny : 21,31 € de l’heure 

Salle polyvalente de Rozay en Brie :                      15,22 € de l’heure 

Salle paroissiale Rozay-en-Brie :   3 024 €/an 

 

Les orientations budgétaires et la réalisation des travaux sur le parking du lycée sont approuvés à 

l’unanimité par le conseil syndical. 

 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – SMIVOS : 
 

Le compte administratif 2021 fait apparaître les résultats suivants : 

 

Section de fonctionnement : 

 

- Recettes de l’exercice 2021 :               350 523.90 € 

 

- Dépenses de l’exercice 2021 :   126 823.71 € 

                                                               ---------------------- 

Excédent de clôture 2021               223 700.19 € 

 

Section d’investissement : 

 

- Recettes de l’exercice 2021 :             2 798 377.96  € 

 

- Dépenses de l’exercice 2021 :    645 460.41  € 

                  ----------------------- 

- Excédent d’investissement 2021 :                 2 152 917.55 € 

 

      -     RAR 2021 Dépenses :      105 329.00 € 

 

- RAR 2021 Recettes :                                        750 000.00 € 

                       ----------------------- 

 Excédent de clôture 2021 :                  644 671.00 € 

 

 

Résultat cumulé de l’exercice 2021 :  3 021 288.74 € 



Monsieur le Président vous demande d’approuver le compte administratif 2021 du SMIVOS qui 

laisse apparaître un résultat cumulé excédentaire de clôture 2021 de 3 021 288.74 € 
 

Le doyen d’âge, M. BOYOT Jean-Louis prend la présidence.  

 

Le Président de séance soumet le compte administratif au vote du Comité Syndical après en avoir 

délibéré, le Conseil Syndical, à l’unanimité, 

 

APPROUVE le Compte Administratif 2021 du SMIVOS  
 

 

COMPTE DE GESTION 2021- SMIVOS 

 

 

Les résultats du compte de gestion 2021 élaboré par le Receveur Municipal (comptable du trésor) sont 

identiques au compte administratif 2021 présenté par le Président. 

 

Le compte de gestion pour l’exercice 2021 n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 

Monsieur le Président vous demande d’approuver le compte de gestion 2021 du SMIVOS 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical, à l’unanimité 

 

APPROUVE le compte de gestion 2021 du Receveur Municipal 

 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 
 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2021 

 

Résultat de fonctionnement 

A  Résultat de l'exercice 

précédé du signe + (excédent) ou - (déficit)                                        + 223 700.19 € 

 

B  Résultat à affecter 

= A (hors restes à réaliser)                                                                   + 223 700.19 €   

(Si B est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous) 

 

C  Solde d'exécution d'investissement 

D 001 (besoin de financement)(Investissement- Dépenses) 0 €  

R 001 (excédent de financement)                                                       2 152 917.55 € 

 

D  Solde des restes à réaliser d'investissement 

Besoin de financement - 105 329.00 €  

Excédent de financement 750 000.00 € 

 

Besoin de financement E    0 € 

 

 

 



AFFECTATION    

 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement (Recettes) 0 € 

E = au minimum, couverture du besoin de financement E 

 

2) F Report en fonctionnement R 002(Fonctionnement-recettes) + 223 700.19  € 

                                               

 

Monsieur le Président demande d’APPROUVER l’affectation du résultat ; 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical, à l’unanimité 

 

APPROUVE l’affectation du résultat pour le budget 2022. 
 

 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

 

VU les demandes établies par les Associations sportives du Lycée de ROZAY EN BRIE et des 

Collèges de FONTENAY- TRESIGNY et ROZAY-EN-BRIE, 

Mr le Président propose d’attribuer pour l’année 2022 une subvention globale de 4 500 € répartie de 

la façon suivante : 

 

❖ Lycée «LA TOUR DES DAMES»: 1 500 € 

 

❖ Collège «MALLARME»   :  1 500 € 

 

❖ Collège «LES REMPARTS» :  1 500 € 

 
 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE d’attribuer pour l’année 2022 un montant global de 4 500 € réparti de la façon suivante 

❖ Lycée «LA TOUR DES DAMES»: 1 500 € 

❖ Collège «MALLARME»   :  1 500 € 

❖ Collège «LES REMPARTS» :      1 500 € 

 

 

 

 

VOTE DE LA PARTICIPATION DES COMMUNES POUR LES 2 GYMNASES 

 

Monsieur le Président rappelle que la clé de répartition est proportionnelle au nombre d’élèves et à la 

population pour les dépenses d’investissement et de 50 % à la charge de Rozay-en-Brie pour les frais 

de fonctionnement des Gymnases. Les autres frais de fonctionnement sont répartis en fonction de la 

population. 

 



La participation sera demandée en 2 fois à chaque commune. 

 

COMMUNES 

POPULATION 

INSEE au 

01/01/2021 

PART.  

2021 

 

PART.2022 

   

Pour 2 gymnases 

avec 3 trimestres 

de rembt capital 

emprunt 

NBRE 

ELEVES 

Lycée 

 

 

NBRE 

ELEVES 

Collège 

BERNAY-VILBERT  864 13 944.60 € 12 466.53 € 25 53 

CLOS FONTAINE 255 3 868.30 € 3 144.40 € 2 12 

COURPALAY 1 305 21 416.17 € 18 617.70 € 51 72 

FONTENAY-TRESIGNY 5 678 67 842.02 € 69 756.36 € 177 321 

GASTINS 682 10 768.69 € 7 773.30 € 17 20 

HAUTEFEUILLE 256 3 222.32 € 2 651.82 € 3 6 

LA CHAPELLE IGER 170 2 895.75 € 2 558.60 € 4 12 

LE PLESSIS FEU AUSSOUS 601 9 640.38 € 7 513.37 € 15 25 

LUMIGNY/NESLES/ORMEAUX 1 527 22 009.90 € 18 332.69 € 36 56 

MARLES EN BRIE 1 730 20 504.51 € 20 854.05 € 45 91 

PECY 857 13 099.65 € 10 563.16 € 19 35 

PEZARCHES 388 6 049.79 € 4 554.67 € 7 14 

QUIERS 667 11 054.81 € 8 490.84 € 20 28 

ROZAY EN BRIE 2 807 59 715.45 € 61 993.76 € 92 157 

TOUQUIN 1 213 17 138.66 € 15 318.27 € 33 53 

VAUDOY-EN-BRIE 900 15 024.46 € 11 888.52 € 33 40 

VOINSLES 586 9 471.18 € 8 320.75 € 18 35 

TOTAUX 20 486 307 666.65 € 284 798.79 € 597 1 030 

 

Le Conseil Syndical, à l’unanimité 

 

APPROUVE le tableau de la répartition des Communes 
 

 

BUDGET PRIMITIF 2022 

 

 

Le Président PROPOSE d’arrêter le BUDGET 2022 SMIVOS équilibré comme suit :  

 

Section de fonctionnement : 

 

- Dépenses et recettes équilibrées :  508 508.98 € 

  

Section d’investissement : 

 

- Dépenses et recettes équilibrées :  3 183 557.82  € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical, à l’unanimité 

 

APPROUVE le Budget 2022, présenté par le Président 
 



 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Néant 
 

      L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30 

 

 

BASTIEN Didier délégué titulaire de LUMIGNY-NESLES-ORMEAUX 

Signature 

 

 

 

BONNEAU Sophie déléguée titulaire de HAUTEFEUILLE 

Signature  

 

 

 

BOUDOT Gilles délégué titulaire de GASTINS 

Signature  

 

 

 

BOUSSARD Alain délégué titulaire de VAUDOY-EN-BRIE 

Signature 

 

 

 

BOYOT Jean-Louis délégué titulaire de TOUQUIN 

Signature  

 

 

 

BRIGOT Bernard délégué titulaire de TOUQUIN 

Signature  

 

 

 

BRUN Davy délégué titulaire de QUIERS 

Signature  

 

 

 

DE MATOS Gilbert délégué titulaire de ROZAY-EN-BRIE 

Signature 

 

 

 

FABRE Gérard délégué titulaire de QUIERS  

Signature 

 

 

 

 



FRICK Martine déléguée titulaire de VAUDOY-EN-BRIE 

Signature 

 

 

 

LACAS Michel délégué titulaire de MARLES-EN-BRIE 

Signature 

 

 

 

LAFORGE Martine déléguée suppléante de VOINSLES 

Signature 

 

 

 

LEGRAND Sandrine déléguée titulaire de LE-PLESSIS-FEU-AUSSOUS 

Signature 

 

 

 

MIRAT Géraldine déléguée titulaire de BERNAY-VILBERT 

Signature 

 

 

 

PERCIK Patrick délégué titulaire de ROZAY-EN-BRIE 

Signature  

 

 

 

PERIGAULT Isabelle déléguée titulaire de LE-PLESSIS-FEU-AUSSOUS 

Signature  

 

 

 

PERRIN Ludovic délégué titulaire de LA CHAPELLE IGER 

Signature 

 

 

 

ROSSILLI Patrick délégué titulaire de FONTENAY-TRÉSIGNY 

Signature  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


